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Rym Nasri - Alger (Le Soir) -
Pour le Dr Messaoud Belambri, la
croissance de la production
nationale du médicament est
«assez régulière». La preuve :
l’Algérie a atteint aujourd’hui un
taux de 61% d’autosuffisance.
«Après plusieurs années d’activi-
té, et malgré certaines
contraintes que subit actuelle-
ment le marché du médicament
par rapport à la distribution et au
réseau officinal qui compte
presque 11 mille officines, nous
constatons tout de même une
stabilité», a-t-il souligné hier, sur
les ondes de la radio Chaîne 3.

Quant au marché de l’importa-
tion qui, précise-t-il, subit lui aussi
«quelques mesures de rationali-
sation par rapport à une conjonc-
ture économique spéciale», il lui
prédit des jours meilleurs.

Le président du Syndicat
national des pharmaciens d’offi-
cine assure que l’exportation des
productions pharmaceutiques
nationales vers l’Afrique est pos-
sible même si «les acteurs éco-
nomiques de l’industrie pharma-

ceutique parlent, ces derniers
mois, d’un ralentissement de la
croissance de la production
nationale». Une situation qu’il
tente d’expliquer par les mesures
économiques conjoncturelles
que connaît l’Algérie. «Ces
mesures ont peut-être dissuadé
certains investisseurs d’accélé-
rer leurs projets ou bien, c’est
l’importation de la matière pre-
mière qui a été touchée négative-
ment», dit-il.

Qualifiant la croissance éco-
nomique en Afrique de l’«une
des meilleures au monde», il pré-
cise qu’il y a un réel besoin dans
nombre de pays du continent en
matière d’approvisionnement en
médicament. «Il y a un diktat qui
est exercé par certaines grandes
multinationales qui se permettent
même de refuser d’approvision-
ner certains pays d’Afrique. Ces
pays portent aujourd’hui un
grand espoir sur des pays
comme l’Algérie qui a une pro-
duction nationale appelée à se
diversifier et à gagner encore
plus en matière de qualité et de

quantité», dit-il. Seulement, pour-
suit-il, l’harmonisation de la
réglementation à travers tous les
pays d’Afrique s’impose afin de
faciliter ce genre d’échanges. «Il
y a des mesures à prendre sur
les plans administratif, réglemen-
taire et sur la coordination entre
ces pays notamment à travers la
création de l’Agence africaine de
médicaments.» Une agence qu’il
espère voir implantée en Algérie
surtout avec «tous les atouts et
les compétences dont nous dis-
posons notamment la qualité des
produits fabriqués en Algérie,
déjà bien consommés locale-
ment et qui concurrencent les
produits princeps», dit-il.  

Toujours est-il, l’invité de
l’émission estime que l’Etat a un
rôle à jouer dans l’accompagne-
ment des producteurs de médi-
caments. «Sans le soutien de
l’Etat, les investisseurs locaux
privés et même publics ne pour-
ront pas faire grand-chose», dit-
il. Selon lui, il est question de ne
pas se laisser «devancer» par
des pays concurrents.

De nouvelles dispositions pour
la gestion des psychotropes
Le Dr Messaoud Belambri

évoque, par ailleurs, la révision
de la loi 04-18 portant lutte
contre l’usage illicite des psycho-

tropes et la préparation d’un nou-
vel arrêté sur les psychotropes. Il
affirme que de nouvelles disposi-
tions seront mises en place afin
de baliser la gestion et la déli-
vrance des médicaments psy-
chotropes.

«Actuellement, on parle d’or-
donnance sécurisée en trois
exemplaires, de différentes cou-
leurs avec un numéro de série, et
les pouvoirs publics pensent lan-
cer un fichier électronique central
pour la dispensation de ces
médicaments afin de repérer les
mouvements suspects. Un arrêté
sera aussi promulgué pour

détailler le mouvement des psy-
chotropes de sa production à son
importation, à sa distribution, à
sa prescription par le médecin, à
sa dispensation et sa détention
dans les officines», détaille-t-il.

Un ensemble de paramètres
qui, selon lui, vont permettre de
sécuriser le circuit et aider les
pharmaciens à travailler dans
de meilleures conditions de
sécurité.

Ry. N.  

MARCHÉ AFRICAIN DU MÉDICAMENT

L’ambition de l’Algérie
Avec un taux de 61% d’autosuffisance en médicament,

l’Algérie ambitionne d’investir le marché africain. Selon le
président du Syndicat national des pharmaciens d’offici-
ne, l’exportation du médicament vers l’Afrique est pos-
sible et nécessite l’harmonisation de la réglementation à
travers tous les pays du continent mais aussi le soutien
de l’Etat.  

Salima Akkouche - Alger (Le
Soir) - Selon Michel Haubursin,
consultant pharmaceutique
belge, l’Algérie peut s’inspirer de
l’expérience étrangère qui, depuis
une trentaine d’années, a intro-
duit le statut de l’OTC. Le principe
est de recourir au délistage des
produits pharmaceutiques en
vente libre dans les pharmacies. 

L’expert, qui a animé hier une
table ronde sur le rôle du phar-
macien dans la transition réussie
du médicament prescrit et rem-
boursé vers l’OTC, estime,
cependant, que le développe-
ment des médicaments OTC n’a
pas besoin seulement d’une
législation, mais aussi d’un chan-
gement de mentalité. 

Un travail de sensibilisation
est nécessaire notamment
envers le pharmacien qui prend
le rôle du médecin de première
ligne pour les infections
bénignes à travers ce concept.
C’est pourquoi le conférencier,
qui intervenait en marge du
Forum international de la phar-
macie, plaide pour une transition

«douce» pour éviter les erreurs.
Selon lui, il faut d’abord définir
une série de maladies bénignes,
(fièvre, toux, maux de gorge, de
tête, diarrhée, allergie.. .), pour
lesquelles l’on estime que le
patient peut diagnostiquer et trai-
ter de lui-même. Le patient peut
ainsi, dit-il, gérer lui-même ces
maladies. Ceci permettra l’aug-
mentation du taux de soins
puisque les personnes se soi-
gneraient plus et il y aura la res-
ponsabilisation du patient par
rapport à sa propre santé. 

Selon lui, le médecin peut,
dans ce cas, se libérer pour se
consacrer à des pathologies plus
sérieuses. La formule est tout
aussi bénéfique, poursuit-il, pour
les budgets de santé publique.
«Il n’y aura pas de rembourse-
ment, et cet argent pourrait être
alloué à la prise en charge de
problèmes plus sérieux», a-t-il
indiqué. Cependant, au-delà
d’une fréquence de deux visites,
le pharmacien doit orienter le
patient chez le médecin. Ainsi,
une étude de l’association euro-

péenne de l’OTC a démontré
que le transfert des 5% des soins
vers l’automédication engendre-
rait une épargne de 16 milliards
d’euros. Le statut des produits
OTC n’existe pas en Algérie. Or,
rappelle Farid Benhamdine, pré-
sident de la Société algérienne
de pharmacie (SAP), le recours à
l’automédication existe de fait en
Algérie. 

Le problème en Algérie, selon
lui, c’est que cela ne concerne
pas uniquement les produits non
remboursés, mais touche aussi
les produits soumis à la prescrip-
tion. C’est pourquoi, dit-il, il est
nécessaire de mettre en place
une réglementation. «Il est
aujourd’hui très important que les
OTC connaissent une réglemen-
tation et des mesures d’accom-

pagnement». Les prix de vente
étant libres, le concept, selon
M. Benhamdine, est intéressant
aussi bien pour le pharmacien
que pour le distributeur et le pro-
ducteur. Cependant, ajoute-t-il, la
dispensation des produits OTC
est une sorte d’une semi-consul-
tation que le pharmacien devra
assurer. Ce dernier doit se déta-
cher de son chiffre d’affaires,
recommande-t-il, et doit être vigi-
lant par rapport aux interactions,
aux effets secondaires et indési-
rables. Ceci peut se faire à tra-
vers une formation continue, que
les laboratoires pharmaceu-
tiques peuvent assurer au profit
de leurs produits ou par l’intro-
duction de la spécialité dans le
cursus universitaire.  

S. A.

Ralentissement de la croissance de la production nationale.

Un travail de sensibilisation est nécessaire. 

LA QUESTION PRÉOCCUPE LES PROFESSIONNELS

Comment éviter les risques 
de l’automédication ?

RATIONS
ALIMENTAIRES

POUR LES
RÉFUGIÉS

SAHRAOUIS

Le PAM tire
la sonnette
d’alarme
Le Programme alimentaire

mondial des Nations-Unies
(PAM) fait face à une incapaci-
té de plus en plus criante à
faire face aux besoins des
réfugiés sahraouis.

D’où  l’appel qu’il vient de
lancer à l’adresse des bailleurs
de fonds pour un «soutien
d’urgence» en raison, affirme-
t-il dans un communiqué de
presse rendu public avant-hier,
de «l’impossibilité de distribuer
des rations alimentaires com-
plètes  suite à un grave déficit
de financement». Ce qui,
d’ailleurs, explique le PAM, a
été derrière les «réductions de
20% de ces rations alimen-
taires au cours du mois de mai
courant».  

«Des réfugiés sahraouis
pour lesquels cette assistance
humanitaire demeure ce lien
vital pour leur approvisionne-
ment en leurs besoins alimen-
taires fondamentaux», note
encore le Programme alimen-
taire mondial des Nations-
Unies qui avertit que «si de
nouvelles contributions ne se
concrétisent pas, il sera dans
l’obligation de réduire encore
plus de ces rations pour juin
prochain».

M. K. 

Le recours aux médicaments OTC ou l’automédication
existe de fait en Algérie. Les professionnels plaident pour
la mise en place d’une réglementation pour l’accès aux
produits à prescription non obligatoire avec l’introduction
du statut de l’OTC (des produits en accès libre). Une clas-
sification officielle qui permettra d’éviter les dérapages et
les risques.
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